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L'aide au matériel spécifique en bio en Drôme

Conditions d'éligibilité
Excercer une activité agricole. Les CUMA ne sont pas éligibles dans ce dossier (voir aide aux CUMA)
Être notifié à l'Agence Bio et bénéficier des aides surfaciques à l'AB (aides conversion ou maintient)

Le montant de l'investissement     
Il doit être de minimum 5 000 € HT/demande/exploitation. 
1 seul devis doit être fourni sur le matériel inférieur à 3 000 € et 2 devis pour les matériels compris 
entre 3 000 € et 90 000 € HT. 
Le plafond des demandes cumulées entre 2014 et 2020 est de 600 000 € HT (avec dégressivité à 
partir de 40 000 € HT de dépense)
Il existe  une transparence pour les GAEC (maximum 3 parts)

Le montant des aides
La base est de 40% + 10% bio ou conversion bénéficiant de l'aide surfacique PAC à l'AB + 10% JA + 
10% zone de montagne ou 15 % zone de haute montagne, avec un maximum de 70% d'aide.
Taux de dégressivité est appliqué sur le montant majoré : dépenses entre 40 000€ et 200 000€ =x 
45 %, entre 200 000€ et 300 000€ = x25 % et de 300 000€ à 600 000€ = x10 %

Le matériel éligible
Peuvent être financés l'achat de matériel neuf ou d'occasion, la construction et l'amélioration de 
matériel et d'équipement agricole, y compris l'achat de matériaux et pièces détachées pour le 
matériel auto-construit. Le temps de travail pour l'autoconstruction n'est pas éligible.
La liste complète: voir au verso

Grille de sélection
Il existe une grille de sélection spécifique. Seuls les projets ayant une note supérieure ou égale à 
20/120 sont admissibles pour la sélection. 

Où s'adresser?
Le guichet unique est à la  DDT26 - service agriculture - 4 place de Laennec BP1013 
26015 Valence Cedex. 
Pour plus d'information: 

• DDT26 : 04 81 66 80 34
• Chambre d'agriculture Drôme : Jean CHAMPION jean.champion@drome.chambagri.fr

06 09 15 21 98
A la réception de votre dossier de demande d'aide, la DDT vous adresse un accusé de réception du 
dépôt de la demande d'aide

Délai de dépôt des dossiers
• Au fil de l'eau
• Instruction: Début 2018 pour les dépôts jusqu’au 01/11/2017

Qui finance?
Financement de la région Auvergne- Rhône-Alpes, de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse et 
de l'Europe (FEADER)
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Liste de matériel éligible


